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Temps troublés 
La femme d’un patron pêcheur a noté les événements quotidiens déclenchés par les 
mesures de confinement dans le port de Lorient

D’après le journal d’ 
Emmanuelle Yhuel-Bertin 
(emmanuelleyb@orange.
fr), vice-présidente 
du Collectif Pêche et 
Développement, Lorient, 
France

En mars 2020, Emmanuelle Yhuel-Bertin, 
épouse d’un patron de pêche qui exploite 
un fileyeur de 13 m, avec quatre hommes 

à bord, commence à noter les expériences de 
l’équipage lors du confinement dû au Covid-19. 
Son journal va de la mi-mars à début mai. 

Le 17 mars, « un vent de panique souffle sur 
le port de pêche suite à l’annonce des mesures 
de confinement… Alors que les médias mettent 
en avant les gestes barrière pour repousser la 
propagation du Covid 19, la pêche artisanale 
lorientaise se remet tout doucement d’un hiver 
où l’activité a été impactée par les nombreuses 
tempêtes ».

Les premières notes évoquent les dilemmes 
auxquels est confrontée l’entreprise de pêche. Il 
y a les mesures de confinement et la nécessité de 
survivre. Les questions affluent : les ports vont-
ils fonctionner, les criées vont-elles continuer, 
les bateaux auront-ils droit à une aide en cas 
d’arrêt total de la filière, quelle responsabilité 
pour le patron vis-à-vis de ses matelots en cas 
de contraction du virus à bord ? Et il y a d’autres 
facteurs : fermeture de magasins de vente en 
gros, retrait des organisations de producteurs, 
risque de voir certains mareyeurs et poissonniers 
profiter de la situation et proposer des prix 
extrêmement bas aux enchères. Le patron doit-il 
continuer ou arrêter les opérations ? « Échanges 
radio entre patrons, coups de fil aux instances, 
réception de nombreux mails… Face au flot 
d’informations divergentes, il faut prendre une 
décision ».

Le 18 mars, « notre patron de fileyeur fait 
le choix de continuer son activité pour quatre 
raisons : le poisson est présent, les prix sont 
corrects en criée, le bateau à quai, les charges 
restent à payer, rien de concret concernant les 
aides ». 

L’une des premières difficultés est de 
respecter le protocole sanitaire. Le 23 mars, 
Emmanuelle écrit : « Impossible de sortir en 
mer faute de thermomètre ! Il faut en plus un 
cahier de bord pour indiquer la date, l’heure 
et la température de chacun », et du gel hydro-
alcoolique et des masques. Chaque jour, de 
nouvelles responsabilités s’ajoutent à la liste du 
patron.

Au cours de la première semaine de 
confinement, du 24 au 28 mars, « le poisson s’est 
correctement vendu, et les salaires versés ont été 
légèrement supérieurs à ceux versés en 2019 

sur la même période. Pour la pêche artisanale, 
les salaires sont traditionnellement versés à la 
quinzaine et correspondent à un pourcentage 
des ventes sous criée. Mais qu’en sera-t-il les 
prochaines semaines ? »

Le 3 avril, « la Commission Européenne a fait 
connaître ses propositions en faveur du secteur 
de la pêche : la perte de chiffre d’affaires des 
navires sera compensée à hauteur de 75 % par le 
Fonds européens pour les Affaires Maritimes et 
la Pêche (FEAMP) ».

À partir du 8 avril, « le port de Lorient voit 
l’ensemble de sa flottille artisanale reprendre 
la mer. De leur côté, les mareyeurs organisent 
leurs achats en fonction des arrivages et bien 
sûr de la demande. Mais l’effectif du port est 
drastiquement réduit, et il y a un seul tapis sous 
criée. Afin de faciliter le travail de son personnel, 
la direction du port demande aux pêcheurs de 
trier leur poisson avant qu’il ne soit présenté 
à la vente : un travail supplémentaire pour les 
équipages qui ne seront pas davantage payés. 
Pour faciliter davantage la vente sur le tapis, 
chaque bateau doit sélectionner une palette 
de « beau poisson » et le reste de sa pêche est 
présenté sur une seconde palette. Les deux 
lots sont présentés sur le tapis en deux temps 
lors d’une vente qui s’éternise jusqu’au petit 
matin. Le poisson qui passe au second tour est 
dévalorisé ». À la première vente, du poisson se 
vendait à environ 7∈ (8,2 dollars) à 3 h du matin. 
À 7 h, la même espèce de qualité identique était 
bradée à 2,5∈ (2,9 dollars). Le manque à gagner 
pour le bateau sur l’ensemble de la vente peut 
atteindre 2 000 ∈ (2 343 dollars). 

« Si au cours des toutes premières semaines 
du confinement, le marché s’est régulé, les 
quinzaines suivantes ont été beaucoup plus 
difficiles ». Les poissonniers exploitaient la 
situation en proposant des prix bas. Des lieus 
vendus à 2,5 ∈ se sont retrouvés quelques heures 
plus tard sur l’étal d’un poissonnier de la région 
à 16 ∈ (18,8 ∈) ! Pour résoudre le problème de la 
faible demande, certains bateaux suggéraient de 
s’organiser pour faire des roulements pendant 
la semaine, mais cette solution n’a pas abouti. 

La situation s’est finalement améliorée dans 
la dernière semaine d’avril. La sole qui s’est 
négociée à 10 ∈ (11,7 dollars) le 25 est remontée 
à 20 ∈ (23,4 dollars). « Il y avait une explication 
à la remontée des cours sous criée : la remise 
en service du second tapis ! La vente retrouvait 
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son organisation classique et habituelle ». Et le 
gouvernement annonçait la fin du confinement 
pour le 11 mai. « Cette date marquera-t-elle 
la fin de la crise sanitaire et économique ? 
Non, les politiques et les médias insistent sur 
le fait que c’est une étape, et un retour à la 
normal va prendre du temps ». Emmanuelle 
Yhuel-Bertin note que la crise a cependant 
fait apparaître quelques signes d’espoir. « Il y 
a eu une réelle mobilisation pour trouver des 
solutions pour la filière pêche, notamment au 

« Il y a eu une réelle 
mobilisation pour 
trouver des solutions 
pour la filière pêche, 
notamment au niveau 
européen ».

Amélie Dennebouy 
ne se laisse pas 
décourager ; au 
contraire, ces 
embûches semblent 
renforcer sa 
détermination à faire 
ce qui lui plaît.

niveau européen. Des aides seront accordées aux 
bateaux et équipages impactés et une campagne 
de communication est mise en place afin de 
sensibiliser le consommateur ». 

À la fin de ce document intéressant, pour le 
7 mai 2020, on lit cette constatation : « Le port 
de Lorient s’en sort assez bien. Ses acteurs ont 
eu la volonté de s’adapter au mieux face à une 
situation inédite. Cela n’a pas été sans difficulté ; 
mais l’activité a pu être maintenue, ce qui n’a 
pas été le cas dans tous les ports français ».  

Une mytilicultrice à la tête dure 
En dépit de vieux stéréotypes, Amélie Dennebouy décide de reprendre une 
entreprise à Pénestin, France

«On ne prend pas de femme ». Cette 
phrase, Amélie Dennebouy l’a entendue 
à maintes reprises depuis qu’elle a 

commencé à travailler dans la production à 
17 ans. « Ça fait dix ans que je me suis faite à 
l’idée que, en tant que femme, j’aurai du mal 
à trouver du travail ». 

Des anecdotes, elle en a à la pelle. Il y a 
les patrons qui lui ont ri au nez, la fois où 
elle s’est présentée avec un CV production, 
et qu’on lui montre l’espace vente, les « T’es 
passée sous le bureau ? » 

Ça fait quatre ans que je veux travailler 
dans la coquille Saint-Jacques, malgré trois 
patrons qui ont poussé ma candidature : 
impossible. Ils étaient dépités, et ont compris 
pour la première fois ce que je vivais ». 

Amélie Dennebouy ne se laisse pas 
décourager ; au contraire, ces embûches 
semblent renforcer sa détermination à faire 
ce qui lui plaît. Et ça commence dès le lycée. 
D’un père cadre chez Véolia et d’une mère 
éducatrice spécialisée, l’adolescente qui passe 
ses étés sur le littoral normand suit une filière 
générale dans un lycée du Mans. 

La lycéenne décide ensuite de partir 
à Guérande, à côté de Pénestin dans le 
Morbihan, pour suivre un Bac pro cultures 
marine. Elle quitte les terres sarthoises pour 
l’internat ligérien. Elle poursuit en BTS et 
enchaîne les stages. Elle aurait aimé aller 
dans des petites structures, mais seules 
les grosses acceptent de la prendre. Et elle 
varie les secteurs : « Je voulais bouger, de la 
Vendée à la Normandie, ne pas être enclavée 
psychologiquement ». 

Elle observe les techniques, le matériel qui 
varie selon les secteurs et les entreprises. Par 
exemple, depuis qu’elle découvre les machines 
qui permettent de remplir les boudins de 
moules, elle trouve que « le faire à la main 
est une perte de temps. J’ai convaincu une de 

mes patronnes d’en acheter une ; et elle ne le 
regrette pas ». 

Amélie Dennebouy se barde de diplômes 
(plongée, capitaine patron niveau 1, capitaine 
200 pour la petite pêche, licence pour les 
civelles) et d’expérience. Elle fait toutes les 
saisons des moules (« preuve que je bosse 
bien ») et aussi les marchés. 

En 2016, elle décide de poser ses valises 
à Pénestin. La trentenaire espère un CDI 
(contrat à durée indéterminée), mais n’obtient 
que des CDD (contrats à durée déterminée), 
jusqu’au jour où Yvan Bizeul, mytiliculteur 
dans le secteur, lui annonce qu’il veut vendre. 
Ils concluent le deal et préparent la transition 
en travaillant en binôme pour les trois années 
suivantes. L’accord a beau être scellé, tout 
n’est pas gagné. « Vu que je ne suis pas fille 
de, ni originaire de Pénestin, on m’a dit que 
je n’y arriverai pas. On m’a dit que je devais 
embaucher quelqu’un pour la production ». Il 
a fallu convaincre les banques qu’une femme 
peut faire tourner la boutique, dont sa partie 
production.

Pour le moment, elle a fait une première 
saison, et garni elle-même les pieux. « C’est 
beaucoup de stress. Heureusement que je 
suis soutenue et entourée ». Non sans ironie, 
elle note que, depuis que la transmission est 
lancée, « on m’a proposé plusieurs CDI ! »  

Cet article a été publié 
dans le numéro 336 de la 
revue Cultures Marines, 
mai 2020. Texte de Julie 
Lallouët-Geffroy, https://
www.infomer.fr/cultures_
marines/cultures_marines.
php

https://www.infomer.fr/cultures_marines/cultures_marines.php
https://www.infomer.fr/cultures_marines/cultures_marines.php
https://www.infomer.fr/cultures_marines/cultures_marines.php
https://www.infomer.fr/cultures_marines/cultures_marines.php

